








24  25

En effet, les loyers de l’immeuble légué ainsi que les produits financiers affectés 
étaient déjà par le passé affectés aux produits de la générosité du public.	

En euros 31/12/2009 31/12/2008

Adhésions 45 560 29 660

Revenus de l'immeuble légué 572 810 575 762

Produits financiers 3 424 216 3 100 441

Produits financiers affectés 9 038 13 556

TOTAL 4 051 624 3 719 419

Les produits financiers découlent des choix politiques d’investissements financiers. 
La vente de produits est réalisée soit à un moment propice soit en cas de besoin de 
liquidité. 

6.3.3 Autres produits 

En euros 31/12/2009 31/12/2008

Ventes 1 809 0
Abonnements 0 2 901
Revenus des biens légués 145 000 30 052
Produits divers d'exploitation 58 018 57 721
Transferts de charges d'exploitation 6 215 21 201
Produits divers de gestion courante 9 025 2 005
Produits exceptionnels 1 153 144

TOTAL 221 220 114 024

Le niveau de revenus des immeubles légués dépend du nombre et de la valeur des 
biens en gestion temporaire. 

6.3.4 Reprises sur provisions
Elles concernent les reprises sur provisions pour dépréciations de valeurs mobilières 
de placement (§2.5.5).

6.3.5 Report des ressources affectées non utilisées des exercices antérieurs
et reprise de financements

En euros 31/12/2009 31/12/2008

Utilisation des dons et legs antérieurement affectés 87 066 752 736

Reprise des financements attribués non consommés 1 487 010 1 857 097

TOTAL 1 574 076 2 609 833

L’utilisation des ressources non encore utilisées correspond à la partie des fonds 
dédiés des exercices antérieurs qui ont pu être attribués au cours de l’exercice. 
Pour plus de détails voir paragraphe 2.6.4.

Les reprises de financements attribués concernent la part de subventions ou aides 
individuelles non consommées à la date d’échéance du financement mais aussi, le 
remboursement des sommes qui n’auraient pas été utilisées conformément au 
projet initialement accepté par le Conseil d’administration. 
Pour plus de détails voir paragraphe 2.8.6.

6.3.6 Variation des fonds dédiés collectés auprès du public
C’est la variation en plus ou en moins des ressources collectées auprès du public 
et comptabilisées en fonds dédiés, soit - 164 278 €. 
Pour le détail de la variation voir paragraphe 2.6.4.

En outre, la reprise des financements attribués et non consommés, soit  
1 487 010 €, est réinjectée dans les ressources collectées auprès du public compte 
tenu de l’origine de la nature de ces fonds. Ce mécanisme garantit le suivi des 
ressources issues de l’appel à la générosité du public.

6.3.7 Solde des ressources collectées auprès du public non affectées et 
non utilisées en fin d’exercice
Ce solde de 78 659 K€ confirme le niveau des fonds propres de 81 017 K€.
Il sera reporté à l’ouverture de l’exercice suivant en T1.

6.4-Notes sur les emplois
Les emplois sont stables entre 2008 et 2009.



6.4.1 Missions sociales
Elles représentent 77,8 % des emplois de l’exercice. Elles ont augmenté de 2,9 % 
par rapport à 2008. 

Origine des dépenses de missions sociales 

En euros 31/12/2009 31/12/2008

Financement des projets de recherche 29 525 523 29 145 234
Charges de personnel liées au financement de la recherche 598 554 596 745
Frais de gestion des instances scientifiques 62 107 90 954
Information scientifique et médicale 699 618 280 615
Charges de personnel liées à l’information scientifique et médicale 146 993 128 019
Charges de l’immeuble légué 425 429 383 170
Charges de structure et de fonctionnement 41 597 0

TOTAL 31 499 821 30 624 737

6.4.1.1 Financement des projets de recherche
Le financement des projets de recherche a progressé de 1,3 % par rapport à l’exercice 2008.

Détail par type de financement

Nouveau 
dossiers

Montant  
en euros

Proportion

Aides individuelles aux jeunes chercheurs 282 13 366 895 45,3 %
Financement des projets de recherche

INSERM 73 5 789 844 19,6 %
CNRS 73 4 458 994 15,1 %
INSERM/CNRS 17 1 290 000 4,4 %
Autres 22 1 108 813 3,8 %
ARC/INCa 2 694 161 9,1 %
Recherche clinique 301 151 1,0 %
Convention AVENIR/INSERM 360 000 1,2 %
Sous-total financement des projets de recherche 185 16 002 963 54,2 %
Prix 16 107 066 0,4 %

Coût de mise à disposition de personnel de l’ARC auprès du CNRS 48 598 0,2 %

TOTAL 29 525 522 100,0 %

Les aides individuelles permettent aux jeunes chercheurs de bénéficier de contrats 
de travail à durée déterminée. L’ARC finance l’intégralité du coût salarial, 
de chercheurs pré-doctorants, doctorants et post-doctorants. 

Le financement des nouveaux projets de recherche 2009 se décline en :
- �Subventions de fonctionnement d’un montant de 25 000 € sur 12 mois ou de 

50 000 € sur 24 mois, destinées à maintenir la recherche fondamentale (142 pro-
jets pour 6 425 K €).

- �Subventions pour projets libres d’envergure qui vont du soutien d’une jeune 
équipe jusqu’au financement d’un réseau de plusieurs équipes. Leur montant est 
calculé en fonction du projet (13 projets pour 2 650 K€).

- �Subventions d’équipements scientifiques pour impulser l’organisation de la  
recherche en région et d’équipements mi-lourds de haut niveau technologique  
(30 projets pour 3 326 K€).

6.4.1.2 Les charges de personnel liées au financement de la recherche 
L’ensemble des coûts salariaux (salaires, charges sociales et fiscales) liés aux salariés 
travaillant au sein de la Direction de l’action scientifique et à la gestion du finan-
cement des projets de recherche et des aides individuelles aux jeunes chercheurs 
sont imputés sous cette rubrique. Ces charges représentent 22,4 % des charges 
globales de personnel.

6.4.1.3 Frais de gestion des instances scientifiques
Ces frais correspondent aux coûts directs d’organisation du Conseil et des  
commissions scientifiques dans le cadre de l’expertise des demandes de financement 
de projets de recherche et d’aides individuelles aux jeunes chercheurs et par la suite 
de l’évaluation des projets financés. 
Ils portent essentiellement sur les frais de déplacement et d’hébergement des  
examinateurs.

6.4.1.4 Information scientifique et médicale
Elle regroupe toutes les dépenses de diffusion de l’information scientifique et 
médicale, quels que soient la forme et le support : brochures, dépliants, posters, 
Internet, expositions…
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6.4.1.5 Les charges de personnel liées à l’information scientifique et médicale
Elles concernent les salariés rattachés au service des publications et représentent 
5,5 % des charges globales de personnel.

6.4.1.6 Charges de l’immeuble légué
Il s’agit des charges et impôts courants de gestion et d’entretien d’un immeuble. 
Cependant, en 2009 comme en 2008, ils englobent des frais pour la mise en confor-
mité de l’ascenseur, la réfection de la couverture et la rénovation d’appartements.

6.4.1.7 Charges de structure et de fonctionnement
Pour la première année, l’Association a constaté des charges de structure et de 
fonctionnement dont certaines sont de caractère exceptionnel comme le rembour-
sement de dons et legs perçus sur des exercices antérieurs pour un montant global 
de 40,6 K€, d’autres de nature courante comme la dotation aux amortissements de 
logiciels destinés à la gestion des appels à projet scientifique.

6.4.2 Frais de recherche de fonds

Les frais de recherche de fonds représentent 13,2 % des ressources collectées auprès 
du public (4,91/37,28) et 12,1 % des emplois.

Origine des dépenses de frais de recherche de fonds

En euros 31/12/2009 31/12/2008

Frais d'appel et de traitement des dons 4 518 951 4 394 842

Frais d'appel à la générosité du public - dons 3 582 013 3 499 648

Traitement des dons 443 993 426 433

Charges de personnel traitement des dons 492 945 468 761

Frais d'appel et de traitement des legs 394 983 398 039

Frais d'appel à la générosité du public - legs 102 045 67 546

Traitement des legs 37 826 95 560

Charges de personnel traitement des legs	 255 112 234 933

TOTAL 4 913 934 4 792 881

6.4.2.1 Frais d’appel et de traitement des dons
Cette rubrique regroupe toutes les dépenses liées à des campagnes ciblées d’appel 
aux dons. Ces dépenses comprennent les coûts d’impression et d’expédition des 
mailings ainsi que de La Lettre de l’ARC ; les frais de location de fichiers d’adresses 
de prospects ; les frais de gestion liés à l’encaissement des dons et à l’émission des 
reçus fiscaux par des prestataires.

6.4.3 Frais de fonctionnement
Ils représentent 10,1 % des emplois de 2009.

Origine des dépenses de frais de fonctionnement

En euros 31/12/2009 31/12/2008

Frais d'information et de communication 1 738 800 2 058 859
Campagnes de communication 995 882 1 404 563
Insertions et relations presse 241 832 194 811
Manifestations 192 183 145 946
Charges de personnel de communication 308 903 313 539
Frais de fonctionnement général 2 336 306 2 568 085
Frais généraux 916 700 950 339
Charges de personnel 1 213 639 1 111 584
Charges financières 736 16 689
Charges exceptionnelles 6 628 270 225
Dotations aux amortissements 198 603 219 248

TOTAL 4 075 106 4 626 944

6.4.3.1 Frais d’information et de communication
Il s’agit des charges liées aux actions d’information et de communication institu-
tionnelles dont les moyens de diffusion ont été les suivants : spots télévisés et radios, 
affichage dans des lieux publics, annonces presses, bannières Internet et sur les 
écrans de cinéma. Depuis 2008 et afin d’accompagner les actions de prospection, 
des moyens supplémentaires ont été consacrés aux actions de communication 
comme la création de nouveaux films publicitaires.



Les frais de manifestations couvrent les dépenses de présence de l’ARC à différents 
salons (Congrès des notaires, Salon des Seniors…), l’organisation de la Journée 
ARC Jeunes Chercheurs au cours de laquelle l’Association décerne ses prix scien-
tifiques mais aussi les coûts d’organisation de remises de chèques à des chercheurs 
dans le cadre du financement de la recherche en région.
Ces frais sont en baisse de 15,6 %.

6.4.3.2 Frais de fonctionnement général
Ils sont constitués de l’ensemble des charges afférentes aux fonctions et moyens 
nécessaires à l’organisation de l’Association, à l’exclusion des charges directes liées 
aux missions sociales, aux frais de recherche de fonds, à l’information et la com-
munication.
Ces frais comprennent les charges relevant : 
- �Des différents services : direction générale, direction financière et comptable  

hormis le personnel dédié à la gestion des financements de recherche, informatique, 
gestion des ressources humaines et services généraux ;

- �Des différentes instances : assemblée générale, Conseil d’administration, commis-
sions permanentes et commissions ad hoc ;

- De la gestion temporaire des biens légués.

Les frais de fonctionnement sont en baisse de 9 %.

Variation des charges exceptionnelles : voir paragraphe 2.7.5.

6.4.4 Dotations aux provisions
Elles se décomposent en provisions pour :
- Risque prud’homal (§ 2.6.3) : 8 000 €.
- Dépréciation des valeurs mobilières de placement (§ 2.5.5) : 15 560 €.

6.4.5 Engagements à réaliser sur ressources affectées
Il s’agit de la partie des ressources affectées par un donateur, testateur ou autre 
financeur, qui n’a pu être utilisée conformément à l’engagement pris par l’Associa-
tion de respecter la volonté exprimée par le tiers bienfaiteur. 
Pour plus de détails voir paragraphe 2.6.4.
 

6.5-Affectation par emplois des ressources collectées auprès 
du public utilisées sur l’exercice

Cette colonne (3) présente l’affectation des seules ressources collectées auprès du 
public, par type d’emplois. Elle permet la prise en compte dans les emplois, des 
acquisitions d’immobilisations brutes d’un montant significatif pour la partie  
financée par les ressources de l’appel à la générosité du public, après déduction des 
amortissements.

Les principes d’affectation des ressources de l’appel à la générosité retenus par 
l’Association sont les suivants :
- �Les produits des dons et legs de l’exercice financeront en priorité les missions 

sociales ;
- Les produits financiers financeront en priorité les frais de fonctionnement.

Si l’Association perçoit des subventions et autres produits destinés à financer des 
frais de missions sociales, alors des retraitements seront opérés pour restituer 
l’affectation des seules ressources collectées auprès du public par type d’emplois.
Ainsi, le CNRS  a pris en charge les frais de personnel mis à sa disposition pour  
48  598 €, ce qui explique l’écart entre le montant des missions sociales de 
31 499 821 € et la part financée par les ressources collectées auprès du public qui 
s’élève à 31 451 223 €.  

7. Contributions volontaires en nature

Les contributions bénévoles effectuées par les membres du Conseil et des commis-
sions scientifiques – environ 150 personnes – ne font pas l’objet d’une valorisation 
comptable. Il s’agit essentiellement de travaux d’expertise et d’évaluation scienti-
fiques. 
Une convention de mécénat conclue avec l’un de nos prestataires a couvert des 
frais de communication pour 20 K€.
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rapports du commissaire aux comptes
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NOTES
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